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La Ville de Genève a mis sous toit son budget 2026 au terme d’un long processus.  
Grâce à une alliance entre la gauche et le MCG, l’ensemble des mécanismes salariaux a été rétabli

«Habemus budget», exulte la gauche
MAUDE JAQUET

Ville de Genève X Tout vient 
à point à qui sait attendre. La 
Ville de Genève s’est finalement 
dotée hier soir d’un budget, voté 
par une majorité constituée de 
l’ensemble de l’Alternative et 
du MCG. Un rapprochement 
opéré à la faveur d’une surprise 
de dernière minute: le renon-
cement à la suppression de la 
prime d’ancienneté pour le per-
sonnel de la Ville de Genève. Un 
nouveau pas du Conseil admi-
nistratif permettant de rallier 
le groupe Ensemble à gauche 
et Union populaire au vote du 
budget. Il n’en fallait pas plus 
pour faire basculer la majorité, 
qui s’est donc entendue sur un 
déficit final flirtant avec la barre 
des 70 millions.

Le troisième débat a été aussi 
bref que le processus jusque-là 
avait été tortueux. Signe que 
l’essentiel avait été négocié en 
coulisses depuis la plénière de 
samedi soir. Le retournement 
du groupe du Centre et des 
Vert’libéraux, qui avait finale-
ment refusé au terme du deu-
xième débat de voter le budget 
considérant que les économies 
obtenues étaient insuffisantes, 

a ouvert la voie à une nou-
velle dynamique – alimentée 
par un MCG qui s’était montré 
particulièrement aligné sur les 
positions de la gauche. Résul-
tat, alors que les centristes es-
péraient négocier de nouvelles 
économies ce lundi – et avaient 
à cet effet redéposé une série 
d’amendements –, une autre 
majorité a décidé de se passer 
de leur bénédiction.

Droite déconfite
Le coup de théâtre a pris la 
forme d’un cheval de Troie pour 
la droite. Elle découvrait en ou-
verture de séance, un peu dans 
la stupeur, un amendement gé-
néral déposé par le Conseil ad-
ministratif. Celui-ci proposait 
de rétablir la prime d’ancienneté 
– sacrifiée deux jours plus tôt au 
bénéfice du rétablissement des
mécanismes salariaux – pour
un coût total de 4,1 millions.
Somme pondérée par la possi-
bilité, pour les employé·es qui
le souhaiteraient, de convertir
cette prime en jours de congé –
une économie estimée au doigt
mouillé à 1,2 million. Par ail-
leurs, une réévaluation fort op-
portune du montant des primes 
de l’assurance dommages liée
aux bâtiments de la Municipa-

lité, sortie du chapeau du grand 
argentier, devait permettre 
d’amortir quelque 2 millions. 
Une pirouette portant le déficit 

budgétaire global à 69,9 mil-
lions au lieu des 69,1 millions 
qui servaient de base à ce débat.

Une proposition soutenue, 
donc, par un front uni constitué 
par la gauche radicale – pour 
qui la suppression de la prime 
d’ancienneté représentait la 
principale ligne rouge –, le Parti 
socialiste, les Vert·es et le MCG. 

De quoi dégager une majori-
té confortable et indéboulon-
nable. La suite ne se résumait 
plus, dès lors, qu’à une longue 
et vaine liste de courses. Car 
la trentaine d’amendements 
déposés par l’UDC et le groupe 
Centre et Vert’libéraux se sont 
heurtés, sans exception, à ce 
mur compact.

Sur le long chemin 
de l’équilibre
Résultat des opérations: deux 
coupes obtenues par le bloc cen-
triste samedi – un poste dans 
l’administration centrale et une 
subvention à une fiduciaire de 
l’économie sociale et solidaire 
– font économiser quelque 200
millions de francs. Le rétablis-
sement de l’ensemble des mé-
canismes salariaux – annuité,
indexation et prime d’ancien-

neté – creusent en revanche le 
déficit de quelque 850 millions. 
Les charges totales se montent 
donc à 1,407 milliard pour des 
revenus à hauteur de 1,337 
milliard.

Ce devait être l’année du 
changement, après un bascule-
ment ce printemps de la majori-
té du délibératif aux mains de la 
droite. Mais force est de consta-
ter que la soupe à la grimace a 
remplacé le champagne pour 
une droite qui n’a pas réussi à 
tirer avantage de sa supériorité 
numérique. Les perdant·es du 
jour – PLR, UDC, centristes et 
vert’libéraux – n’hésitant pas 
à tirer à boulets rouges sur un 
MCG qui leur aura tourné le 
dos. «Ce n’est pas le budget du 
siècle», a reconnu le conseiller 
municipal MCG Amar Madani, 
en estimant néanmoins que «le 
Conseil administratif a[vait] 
fait l’effort de trouver des éco-
nomies. Le MCG est conscient 
qu’un budget se construit avec 
des réalités et nous n’échap-
pons pas au contexte général 
[d’austérité]».

Joie donc pour la gauche, qui 
n’espérait sans doute pas tant il 
y a quelques jours encore. Une 
satisfaction pour le Conseil ad-
ministratif, qui aura finalement 
reculé sur toutes les attaques 
contre les salaires sous la pres-
sion de la rue et des groupes 
parlementaires de gauche. On 
notera néanmoins l’absence ce 
lundi de Marie Barbey-Chap-
puis, visiblement pas alignée 
avec ses collègues de l’exécutif.

Cet épilogue marque ainsi la 
fin d’une longue bataille, mais le 
début seulement des réflexions 
sur les perspectives financières 
de la Ville. Car Alfonso Gomez 
le reconnaît: il faudra, sur le 
chemin de l’équilibre auquel la 
Ville est légalement contrainte, 
repenser structurellement et à 
long terme les dépenses. Il pro-
met de rouvrir rapidement ce 
dossier. I

Cet épilogue marque la fin d’une longue bataille, mais le début seulement des réflexions sur les perspectives 
financières de la Ville. KEYSTONE PHOTO PRÉTEXTE

Antennes SpaceX: oppositions levées
Valais X La commune de 
Loèche (VS) a débouté les oppo-
sants au projet d’implantation 
de 40 antennes de la société 
SpaceX d’Elon Musk. Le comité 
de citoyens débouté annonce 
vouloir faire recours auprès 
du Conseil d’Etat, selon la RTS.
«Notre association et 25 autres 
personnes concernées avons 
reçu le 28 novembre, un cour-
rier du Conseil communal pré-
cisant le rejet des oppositions»,
ont expliqué les coprésidents 
Hanna Schnyder-Etienne et Ro-
man Kuonen hier. Le permis de 
construire désormais en force,
le collectif de citoyens, qui voit
d’un mauvais œil la matériali-
sation de ce projet, annonce déjà
faire recours auprès du Conseil 
d’Etat. «Le recours est en pré-
paration», précise-t-il. Les op-
posants soulèvent notamment
des préoccupations écologiques 
(consommation électrique, pol-
lution lumineuse), sanitaires 
(rayonnements électromagné-
tiques) ou encore de souveraine-

té des données (contrôle par une
entreprise privée). 

Mis en route il y a déjà plu-
sieurs années, Starlink est 
un réseau de satellites en or-
bite basse qui propose une
connexion à internet dans des 
endroits éloignés ou bien dé-
pourvus d’infrastructures de 
communication. SpaceX dit
disposer aujourd’hui de plus 
de 6750 satellites en orbite et 
revendique plus de 5 millions 
d’abonnés. La société veut dé-
sormais s’implanter en Valais, 
plus précisément à Loèche. 

Ces 40 antennes à dôme
de type LEO (Low Earth Orbit, 
orbite terrestre basse), hautes 
d’environ 2,50 mètres, doivent
former les éléments d’une fu-
ture station terrestre du réseau 
satellitaire Starlink, développé 
par SpaceX. Il s’agirait de l’une
des plus grandes enceintes du
genre en Europe. 

L’entreprise d’Elon Musk a 
déposé au début de l’été une de-
mande de licence de radiocom-

munication auprès de l’Office 
fédéral de la communication 
(OFCOM). 

«Le 9 octobre dernier, l’OF-
COM a octroyé à Sta rl ink 
une concession d’essai de ra-
diocommunication qui l’au-
torise à utiliser le spectre des 
fréquences à des fins de test et 
de développement», précise l’of-
fice, répondant à une sollicita-
tion de Keystone-ATS. «Cette 
concession sert à tester dans des 
conditions réelles de nouvelles 
installations, technologies ou 
systèmes de radiocommunica-
tion pour lesquels les travaux de 
normalisation internationale
ne sont pas encore terminés.» 

«Une concession régulière 
ne pourra être octroyée que 
lorsque les bases légales en 
matière de fréquences pour les 
connexions passerelles vers 
des constellations de satellites 
auront été définies en Suisse et 
en Europe. Ce n’est pas encore 
le cas pour l’installation de 
Loèche», conclut l’OFCOM. ATS

Joie pour 
la gauche, qui 
n’espérait sans 
doute pas tant 
il y a quelques 
jours encore


